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RAPPORT DU SFCRE%'ASRE GENERAL SUR LA SITUATIOR DANS LA RRPtJ%IQa DOMINICAINE 

1. Les renseignements ci-apr&s concernant la situation dans la Rkpublique 
Dominicaine ont étx? communSqu& par les services de mon repr8sentwt dans ce pays 

depuis le 4 juin 1966, date de la publication de mon dernier rapport sur la 
question (S/7338). 

Elections au ler .juJn 1966 
2. Ce rapport donnait les rt'jsultats aes klectlons du ler ju5n 1966, communiqu&s 

par la Commission électorale centrale le 3 juin h 13 h 45> heure locale (vgir 

S/73% Par. 51 u Ces Hkultats, comme il kaàt inditlutj, avaient encore un 

caractère provisoire, 
3. Le 4 juin, le Parti@0 Revolucionar~o Domin+@$o a fait tenir & la Commission 

dlectarale centrale un document dans lequel il dbclaralt que les irrkgularitks qui 
stétaient produites au cours des élections &L&ient "graves et inqui&antes". Le 

PRD a demand8 B la Comm$.ssion d'ordonner un pointage et une vérification des 
r&ultats des &ections et, ceci fait, de â&ider si les dlectians ktaient valides 

ou s'il fallait les annuler, Apres une &wm&ation des diverses irr&ularit$s qu3. 

selon lui se seraient produites, le F%I3 d&clarait qu'il apportkrait la preuve de 

leur e+3tence à la Commission en temps utile. Le 7 juin, le PRD a interpell4 le 

Prksident de la CommUsion électorale centrale, M. Ange1 M. Lia, et a ~&US~ un 

communiquk pub116 le 3 juin dans lequel la Commïssldn déclarait que les klections 
avaient étb ho&tes {voir S/7338, par, 11). Le PRD a dkclar6 que le communiquk 

montrait qu'il y avasit jugement à priori concernant lthonn@tctk et la l&alit~ des 
&lections, 

4. Apres avoir rec;u le document dans lequel le PRD contestait les dlëStions, la 
Commission électorale centrale a annonct- qttfelle prendrait rapidement une dkçiaion 

concernant l'appel du I?l@, Au~cours d'une rdunion gui a eu lieu la 10 duin et a 

laquelle &aient présents les représ&tants des partis politiqu@s, la Co~issLon 

a rejet4 lkxusation que le PPD avait formul&e contre son Pr6sident, M4 Liz. 
66-16134 / .+ 9 



S/7338/AcQJ l 1 

Français 
Page 2 

I  

%* Le zartido Reformista, p-CI-- auquel la Coixnission électorale centrale avait 

CO~t$iqd copie .du document du PRD, a pr&entk à la Commissien, le 7 juin, ses 

observations sur la qwstion. Le PR déclarait ~11j.e le dortuwnt du PRD n’avait fa2t 

qU’énUa&reP les circonstsnces d’o::dre g&3&31 prCivues par la loi &xtorale comme 
cause;& -p;sa,j$jj& dtann.~~làtikh iies &Y2tPOE, que le PI?.!1 $a-vait pas mentionné 

de cas prCcis de fmnde ni. 1e.s faits qui pottrrcient irldiquer qu’il y avait eu fraude, 

et qu’il était ixnpossible de prendre au sbrieux des accusations formulées par le . * 3. . ,,., 1 . 
PRD., 

* :, ‘, 
6, En plus du PRD, &XX partis, le Movi.m~isnt;o Revoluciorxario 14 ,de Junio’ 

œ-W 
rx.l”,.-...-*-,r~r.~,rr.i-ulcln;rrruryr 

(le 5 juin) et le Par%do Revol.u.cionarS.~~ Sscle?. Crii t’kw (dans’ LU-I cmmmiqué daté’ --mtmc* ~rc.*-ar.n,. <-WI;a..K-<~~UnlVI’.~-. Lu., 
du 8 juin) se sont plaini;s que les élections avaient été frarndu,leuses. Par contre, 

‘j 
le Président du $arti.do~~~$c.rrta Cristieno affirmait le, 9 juin ‘que*‘le ,PRDw3sayait 

de faire échouer les cilections du ler juin’ afin dte&acher des le départ la ., . . I<? 3 . 
canstitutionnalité du gouvernement,,n& de ces élections. . ‘̂  . 
74 En ce qui concerne les organisations syndicaïes, la FOUPSA-CESITRADO, la 

Federaciôn de- Trabejadores Rev01m arias Unidos du District nati&al (FETRUDISNA), . 

la Federacion Eecianal de Empleados P&bli’coi; e’ In&i.tu~i,ones A’uthomas (FENEpÏA) ’ ,:. ; ‘. 
et la Federaci6n de EstudSantes Dominioanos (FED) ont‘ dknoncé les él&CtionS COrmW? a.-- 
étant frauduleuses. Par ailleurs, l’Organizaci6n ]13acional de Traba,jadores Libres . . . 
(CORATRAL) a déclar6, le 6 juin, qu’après l’élection’& nouveaÜ Prfsibent, les 

Dominicains devraient chercher ‘% mettre fin difinitivement k ltanarchie”. ~ 

0. M. Joaquin Balaguer et M. Juan Bosch se sont enCretenus en privk dans la .,. 

soirée du 6 juin, après quoi M. Balaguer a indiqué que les entretiens avaient ‘* ‘. t . , 
porté, entre autres choses, sur la collaboration que. M. Bosch pourrait hi apporter . . , ‘.a 
dans la tâche de reconstruction nationale. 

9* Le 9 juin, le ,Président provisoike, N. Hect,or, Gar&a Godoy 4 &&Onk’~ ” . ‘_< I 
M. Balaguer, 4 cette occasion, . le Président provisoire a déclard a la presse que :, ,, 

leur discussion s r était rapportée, notamment, B. la questikn de la cérknonie qui 

marquerait la passation des pouvoirs, le ler juiIl+ Xg66-,t , ‘, 
10. Le ‘13 juin, :a.% h.,gO., M. Bosch, dans une d&laration radiodiffusée, a défini 

la position du PRD sur la, question des élections,,~oqtestées 
,’ 

et sur l’attitude du , ,. < .I 
parti a 1’ égard du nouveau gxvernement + Sur ,, le premier, p?int , Me Bosch, ,a ..kéClaré ,:, 1:r 

1, -..‘,p _, r ,* ,‘. : . , . . <S’Y, ,t. ,/, 
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que la co@miasion d'avocats nommée par le PRD avait.trouvé, preuves & l'appui, 

un grand nombre d8irr6gularit$s, et 11:,en a donné dqs exemples précis. Mais, .*. 
a-t-il ajouté, m&ne'si la commission d'avocats fournissait toutes Les preuves 
voulues,. cela ne. changerait rien aux résultats.des klections.. FaGant observer ., 
que la dkmocratie ne pouvait. pas être réalisée du Jour au lendemain mais seulement 1 % 
aprks de,longues années de lutte et de travail, $$ a déclaré qua.le PR.D.avait perdu 

aux elections parce qu'il y avait eu fraude et coercition et, en particüiier,,,parCe 
que.les menaces dont avaient fait l'objet les paysans avaient porté, @nt donnd 
les conditions qui, existaient dans les carmpagnes. Se réfkmnt a sa rencontre avec ._ 
k Balaguer, le 8 Juin, M. Bosch a fait savoir qu'aucun des deux a'ava;t off’ert,ni, 
demandé .quoi que ce soit et qu 'ils.avaient uniquement examiné la- situat9on grave 
dans laquelle se trouvait le pays, surtout du point,de vue, économique. T& a' 
ajouté que, si MI. Baiaguer avait propose une coalition.ou la fusion du PRD et du ., 
PR, il aurait déclaré que chaque parti +,vait sa t;âche à accomplir et & la place .. 
du PRD nlktait pas au gouvernement. 11 a souligné que, dans la mfse en place 
d'un syst&me démocratique, le r6le de ltopposition était su moirk aussi important 
que celui du, gouvernement et que le PRD, cré& pour seiu9 Z!X pays, avait maintenant 
l'occasion de montrer ce que pouvait être une opposition d&3cj~?*atiqUe et honGte. 

Son message au peuple, a-t-il dit, était le suivant : "Ni gouvernement de coalition 

ni gouvernement d'union, mais une opposition crkative, d6mocratique et sérieuse 
afin de reconstruire 3e pays économiquement et socialement et de protéger les 
droits des citoyens." 

11. Le 13 juin, +e gouvernement a modifié l'article 160 de la loi électorale,en 
stipulant que les recours contre les dkcis5ons des commissions électorales devaient 
être formulés et tranchés dans un délai qui permette au gouvernement provisoire 

de.remettre le pouvoir au président blu, 30 jours après les klections. 

Maintien, de l'ordre public . 'I I 

12. lkns mon dernier rapport (S/7338, par; 8; 10 et lk), il est faIt allusion, 
à trois incidents qui se: sont produfts en Rgpublique Dominicaine pendant les 

deux jour&es qui. ont suivi les élections du lar juin. Des renseignements 
ultérieurs font état des incidents ci-après qui se sont produits pendant ou 
après cette période : 
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a> Un tir notirrl de' mifrail&use a été, entendu B Santiago dans la nuit 

du 2 RU 3‘3uin. Vers !Z h 30, des inconnus ont ouvert le feu à la mitrailleuse, 
à partis 'd t Un v&hicule, sur la r$si.dence d'un dirigeant du PR. 

b) Vers 17 heures Xe 4. juin, un jeune homme a été tué dans le quartier 
de La. Esperllla â. Saint-Domingue par des COLI$S de' feu q& auraient été' Li&s 

par des ‘membres dr une patrouille milit&e domifiicaine, &a police nationale 

enqu@te, 

4 Vers 3 h 30 le 6' juin8 LIJI soldat de Zfarmee dotiiriicaine a été blessé par' 
des coÜpti de feu tirés par des inconnus; alors qu'il so&ait d'un bar dans Le 

I  

S~ctew nord de Saint-Domingue l 

‘i> Dans la soirée du 9 ao&, un caporal des 'pompiers de Puèrto Plata, 
qui est mort de ses blessures, a et6 poignardé par trois hommes qui auraient, 

accompli ce meurt& pour des saisons politiques e,@ personneiles. Les ~-trois 

assaillants ont été 'ar&tESs par la pol3.oe nationale, 

4 Le 33 juin, ZL L h 5, quatre civils armes ont tire d'une automobile sur 

Un pXtX3 'de ltarm6e dominicaine situe dans le quartier San Carlos de 'Saint-Domingue, 
Une cinquantaine de coups de feu ont et6 échanges et un soldst a été blessé à la' 
main. 

f) Le même jour, B 8 he!wes, 1’ e,gEizt de police normalement en serikce à 

lrAmbassa.de mexicaine de Sai.nt-. I)r:l:rriap; a n e% trouvé mort sur les terrains de 

llAmbasaade t Il a-rai't reçu Les c:~:?. 1~3~or.E pwes et une balle dans Lfoéil 

gauche, ek son p~r;toLct avait 6tG ~14, SC:.C;;J Les renseignements recueillis, 

la victime était un ancien "constitut~onzla3js~e" et Za police a indiqué' que ' 

ce meurtre pouvait @tre soit un acte de vengeance soit un acte de terrorisme pur 
et simpLe à l'égard de la police, 

3-3. Le 3 juin, le Ministre des forces arm6es a 'déclaré que l.a décision de consigner 
les Forces arm6es dans leurs cantonnements demeurerait en vigueur tant que la 

situation ne serait pas redevenue normale dans le pays. 

14. A partir du 5 juin à minuit, les patruuIlles mixtes des forces armées 
et de la police' nationale ont cessé. a Saint-Domingue et ont 4th remplacées par des 
rondes effectuées exclusivement par la pollce nationale. 

/ ..* 
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15. Dsns un communiqu& dat& du 6 juin, le Ministke des forces arm&s & annonce’ 

qu’il avait don& des instructions prkcises et catégoriques pour que les personnes 

appartenant au Minist&re, quels que fussent leur rang ou leur catkgorie, 

sjabstiennent de toute pers&ution co1pxne de toute arrestakion non justifi&e. Les 

communiquk3 affirmaient que les actes de persécution qui avaient dtk &$noncks 

n’ktaient pas imputables au% forces armks. 

16. Le 6 juin, le Chef ae la police nationale a confirmk que certains &$ments ae la 

police s’&aient livrds & des actes de persbcution et avaient p&&r& ill&alement 

par la force aas des aom$ciks privés fitu cows des derni.ers ,jQI,Ig-S, 13 a iM.i~u~ 
que des mesures avaient ét6 prises pour mektre fin & cette situation irrbguliêre. 

17. Des brtiits ayant CO~U selon lesquels plusieurs citoyens dominicains avaient 
demand6 asile & certaines ambassades de Saint-Domingue, le Ministre de l*intkrietxr 

et de la police a décclaré Le 10 juin qu’il n’y avait dans le pays awune pemdcution 
pouvant justifier les quelques Dominicains qui avaient cherché; asile dans des 

ambassades . Il a ajout& que son Minist&re et la police nationale pouvaient donner 

toute garantie à quiconque s’estimerait persdcutk. 

18, Le 11 juin, La police nationale a annonce qu’elle avait encore renvoy8 un de 
ses membres pour usage inconsid&é des armes se trouvant en sa possession. 

Autres faits 

19,’ La grêve des employ& du Banc.0 Agricola, qui avait commenci! le 17 mai (voir 

S/70$2/Add.32, par. b6), s’est terminée le $J Juin. 

20. Sradressant & la presse le 14 juin, le prksident Garda Godoy a d8claré que si 

le Gouvernement provisoire pouvait obtenir le retrait des troupes Btrangkres avant 

le lor juillet 1966 il se serait non seulement acquitté de ses devoirs mais aurait 
encore rendu un grand service au pays. Le prksident Godoy a ajouté que, dh le 

f dbbut, il &ait fermement rbsolu & permettre au peuple dominicain de s’e-rimer au 

cours dtélectiorw libres et 8, faire tout son possible pour que le pays retrouve son 
entii?re souveraipet4. Le Prksident a dgalement &voqu& 1 “‘intense travail de 

conciliation” qui avait && accompli entre les’gyoupes civils comme entre ces groupes 
et les a toritds militaires et la police, G a$nsi que les r&alisations de son 

Gouvernement en matiéres financièrei kconomique et sociale. v 


